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A la 3003e seance du Conseil de securite, le 9 aout 1991, dan~ le cadre 
de l'examen de 1£. question de l'"Admission de nouveaU¥ Membres", le President 
du Conseil de securlte a fait la declaration suivante au 40m des membres : 

La resolution que nous venons d'adopter, qui recommande l'admission 
de la Republique des iles Marshall a l'Organisation des Nations Unies, 
revet une importance historique. Elle marque l'une des etapes finales du 
processus gui dolt permettre a la Republigue des iles Marshall de 
s'integrer plelnement a la communaute internationale, processus qui a 
reQU une impulsion decisive lorsque le Conseil de securite a approuve la 
resolution 683 (1990) mettant fin au regime de tutelle pour les iles 
Marshall. 

La resolution adoptee par le Conseil de securite confirme 
l'importance primordiale de l'i<leal fondamentnl d'universalite des 
Nations Unies, qui impose a tousles Etats, grands et petits, le devoir 
de contribuer a une c~existence internationale pacitique et ordonnee. 

Nous pouvons voir ~ l'heure actuelle, alors que l'Organisation des 
Nations Unie& se rapproche de ce but d'universalite, que lea 
responsahilites qui incombent aux Etats Membrea se trouvent renforcees, 
mais qu•en mime temps leurs droits sont egalement renforcea et leur 
permettent de participer au processus de prise de decision dans des 
domaines qui interessent la communaute internationale tout entiere et qui 
touchent au maintien de la paix et de la securite internationales et, 
surtout, a la promotion de la cooperation entre les peuples. 

L'admission de la Republique des iles Marshall contribuera a 
confirmer la validite des principes de la Charte des Nations Unies et a 
faciliter la realisation des objectifs ~ui y sont enonces. 

Au nom des membres du Conseil de securite, je felicite la Republique 
des iles Marshall de la decisiou par laquelle le Conseil de securite 
recommande a l'Assemblee generale son admission a l'Organisation des 
Nat:.ons Unies. 
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